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Etude préliminaire d’avionnage du moteur Subaru 2.0 D 
 
Ce que nous connaissons de ce moteur est relativement limité, mais c’est déjà suffisant pour 
avancer. 

Ce moteur pèse 136 kg à sec, sans embrayage. A cette masse, il faut rajouter : 

• L’huile :      3 à 4 kg 

• Le système de refroidissement :   10 à 15 kg 

• L’échappement et silencieux :   3 à 5 kg 

• L’arbre, le palier/butée et plateau porte hélice : 3 à 5 kg 

Soit un total compris entre 155 et 165 kg, pour une puissance de 110 kW (environ 150 HP). 

L’information la plus précieuse, c’est la courbe de couple et de puissance en fonction de la 
vitesse de rotation.  

 
 
A partir de cette courbe, on va pouvoir étudier et comparer trois solutions différentes, et les 
comparer entre elles : 

1/ le montage de l’hélice en prise directe sur le vilebrequin 

2/ le montage d’un réducteur entre le moteur et l’hélice 

3/ le montage d’un convertisseur de couple hydraulique avec un embrayage de solidarisation 
entre le moteur et l’hélice. 
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Montage de l’hélice en prise directe 
Le montage de l’hélice en prise directe sur le vilebrequin est évidemment la solution la plus 
simple, et la plus légère.  

Comme l’hélice tourne toujours à la même vitesse que le moteur, contrairement aux deux 
autres cas, on se trouve dans un cas relativement plus simple que les suivants. Mais il nous 
faut tout de même déterminer à quel régime nous voulons faire tourner le moteur. 

Cas « Pleins Gaz » 
Intéressons nous d’abord au cas du décollage et de la monté ou le moteur est « pleins gaz » 
et donc quelque part sur la courbe de couple et de puissance maximale du moteur. 

Le but n’est pas de tirer la plus grande puissance possible du moteur, mais d’obtenir, pour 
toute la plage de vitesse de déplacement de l’avion, la plus forte traction de la part de l’hélice 
ou, ce qui revient au même, la plus grande puissance utile possible. 

Pour fonctionner correctement sans faire trop de bruit, la vitesse en bout de pale de l’hélice 
doit être de l’ordre de 70% de la vitesse du son. C’est la valeur que j’ai prise pour tout le 
reste de l’étude. Cela implique que le diamètre de l’hélice est inversement proportionnel à sa 
vitesse de rotation, et en l’occurrence inversement proportionnel à la vitesse de rotation du 
moteur. 

Or la traction de l’hélice n’est jamais que la force de réaction de l’accélération de la masse 
d’air qui la traverse par unité de temps. Pour une vitesse de vol et une altitude données, 
cette masse d’air est donc proportionnelle à la surface du disque balayé par l’hélice, ou 
encore au carré de diamètre de l’hélice. 

Or comme ce diamètre est inversement proportionnel à la vitesse de rotation du moteur, cela 
revient à dire que la masse d’air accélérée par unité de temps est inversement 
proportionnelle au carré de la vitesse maximale de rotation du moteur. 

Or si accélérer un kg d’air par seconde de un mètre par seconde produit exactement la 
même traction (1 Newton) que d’accélérer un demi kg d’air par seconde de deux mètre par 
seconde, cela ne demande pas la même dépense de puissance. En effet, doubler l’écart de 
vitesse entre entrée et sortie d’une même masse nécessite un quadruplement de la 
puissance, alors que la réduction de moitié de la masse accélérée ne représente qu’une 
réduction également de moitié de la puissance. La traction de 1 Newton obtenue par 
l’accélération de 2 mètres par seconde de 500 grammes d’air par seconde coûte deux fois 
plus de puissance que si elle est obtenue par l’accélération de 1 mètre par seconde d’un 
kilogramme d’air par seconde.  

Donc, dans l’absolu, une grande hélice qui accélère très peu une large veine d’air a un 
meilleur rendement qu’une petite qui doit accélérer beaucoup la petite veine d’air qui la 
traverse. 

Dans la réalité, ce n’est pas tout à fait aussi simple :  

D’une part, la masse d’air traversée par le disque de l’hélice par unité de temps augmente 
avec la vitesse. A grande vitesse de vol, une petite hélice sera traversée par suffisamment 
d’air pour qu’elle ait à l’accélérer relativement peu, et que son rendement ne soit pas trop 
calamiteux. 

D’autre part, une grande hélice à tendance à peser lourd et à avoir une grande surface 
mouillée et les frottements visqueux font chuter le rendement. 

En conclusion, le diamètre doit être adapté à la composante de vitesse de l’air selon l’axe de 
traction : Grand quand cette vitesse est faible (cas du rotor principal d’un hélicoptère) et petit 
quand la vitesse est importante (cas de la tuyère d’un avion supersonique). 
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Dans notre cas d’un avion léger et d’un moteur d’origine automobile qui n’a pas été conçu 
pour un usage aéronautique, le choix du diamètre de l’hélice fixée en prise directe sur le 
vilebrequin est le compromis entre les deux cas extrêmes suivants : 

• Un moteur qui tourne à son régime de plus grande puissance (3600 t/min dans notre 
cas), mais une hélice de diamètre limité qui gaspille une part importante de la 
puissance disponible (110 kW) 

• Une hélice de grand diamètre, qui transforme efficacement en traction la puissance 
fournie par le moteur, mais qui limite également la vitesse de rotation et donc la 
puissance que peut développer le moteur. 

L’optimum est entre les deux… mais où ? 

C’est l’objet du calcul suivant. 

La courbe de puissance montre qu’un régime moteur de 2300 t/min ne permet plus au 
moteur que de produire une puissance de 84,3 kW soit 113 HP. Cette valeur est 
suffisamment basse pour qu’on puisse considérer que, même si une hélice de grand 
diamètre est plus efficace qu’une petite, la meilleure solution soit à un régime de rotation 
plus élevé. 

La courbe de puissance montre également que la puissance maximale de 110 kW est 
atteinte à 3600 t/min. Faire tourner le moteur plus vite impliquerait à la fois une réduction de 
la puissance disponible et une hélice encore plus petite qui serait moins efficace.  

L’étude se limite donc à la plage de vitesse de rotation de 2300 à 3600 t/min, par pas de 
50 t/min.  

Pour chaque vitesse de rotation, on calcule le diamètre de l’hélice pour que la vitesse en 
bout de pale soit de Mach 0,7. Avec ce diamètre hélice, on calcule la surface du disque 
balayé par l’hélice. A cette vitesse de rotation correspond également une puissance 
maximale que peut délivrer le moteur.  

A partir de chaque couple de donnée (Surface du disque balayé par l’hélice ; puissance 
disponible) on peut calculer, pour chaque vitesse propre de l’avion, la puissance de traction 
générée par l’hélice. 

 
 
Remarque : Dans ce calcul, on a fait l’hypothèse que l’hélice est optimisée chaque fois pour 
le point que l’on calcule. Dans la réalité, une hélice à pas fixe optimisée pour une vitesse 
donnée serait moins efficace pour les autres vitesses. Dans la mesure où le vrillage de la 
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pale est optimal pour un pas donné, même une hélice à pas variables serait un peu moins 
efficace pour les autres vitesses que celle pour la quelle elle est optimisée. Malgré cette 
erreur systématique, on a fait le choix de cette manière de calculer la puissance disponible 
pour ne privilégier aucune vitesse par rapport à une autre et pour pouvoir comparer les 
différents régimes de rotation entre eux.  

Pour chaque vitesse propre, la plus grande puissance de traction a été surlignée en vert. On 
voit que pour les très faibles vitesses, les plus grandes puissances de tractions sont 
obtenues avec une hélice de grand diamètre dont le rendement est bon, malgré une 
puissance réduite côté moteur. A l’inverse, pour les vitesses propres élevées, le rendement 
des petites hélices est suffisant pour tirer profit de la puissance que développe le moteur à 
son régime de meilleure puissance (3600 t/min). On voit donc que le choix du diamètre de 
l’hélice, comme celui du pas d’une hélice à pas fixe, est un compromis entre les 
performances aux faibles vitesses (longueur du roulage, montée) et celles aux grandes 
vitesses (croisière). 

Ce calcul montre clairement le maximum de puissance de traction, à ne pas confondre avec 
le meilleur rendement énergétique : Une petite hélice permet au moteur de tourner plus vite 
et donc de produire plus de puissance, mais en même temps, le rendement propulsif 
diminue puisque la surface du disque et donc la masse d’air accélérée par unité de temps 
diminue. L’optimum de rendement énergétique est plus difficile à calculer dans la mesure où 
il faut tenir compte de la masse du moteur et de la traînée induite par ce poids. Avoir un 
moteur lourd sous employé pour conserver un bon rendement hélice serait un non-sens car 
son poids grèverait le bilan énergétique. Cependant, on peut considérer que les périodes où 
on demande la pleine puissance au moteur (décollage, montée initiale) sont de courte durée 
comparées à la durée de la croisière. Le critère principal est donc bien la puissance de 
traction qui permet les performances de distance de roulage au décollage et de pente de 
montée, et non le rendement énergétique. 

Cas de la croisière 
 
Pour un avion léger, la puissance continue du moteur en croisière est normalement de 75% 
de la puissance au décollage. Il existe un régime de « croisière économique » où une 
réduction de la puissance aux environs de 65 % de la puissance de décollage permet de 
consommer moins de carburant sur la distance, et donc d’augmenter la distance 
franchissable. 

Un moteur d’automobile est, en moyenne, beaucoup moins sollicité qu’un moteur d’avion. 
Dans la circulation, le fait de « mettre le pied au plancher » fait tourner le moteur assez près 
de son maximum de couple, mais il faut simultanément que le régime de rotation soit élevé 
pour que la puissance soit proche du maximum. Seules les longues côtes nécessitent de 
maintenir le « pied au plancher », dans tous les autres cas, cela ne dure pas plus de 
quelques secondes. D’autre part une fois lancé, le véhicule n’a besoin que de très peu de 
puissance pour maintenir sa vitesse. Le pied du conducteur se fait plus léger  et le rapport de 
boîte relativement long qui fait tourner le moteur lentement, limite la puissance disponible. 

L’avionnage d’un moteur d’automobile consiste donc aussi à choisir la puissance continue 
(de croisière) et le point correspondant de fonctionnement du moteur. 

Les contraintes sur le moteur sont essentiellement mécaniques et thermiques.  

• Pour prendre en compte les contraintes mécaniques, le plus simple est de limiter le 
couple à une fraction du couple maximum que peut supporter le moteur. On limite 
donc le vieillissement par fatigue des pièces mécaniques.  

• En ce qui concerne les contraintes thermiques, on doit prendre en compte le point de 
fonctionnement du moteur (beaucoup plus exigeant que ceux du fonctionnement 
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routier) pour dimensionner le système de refroidissement. Mais il est également 
nécessaire de limiter la puissance du moteur. 

Pour la suite, on va donc limiter la plage de fonctionnement continu par les deux critères : 
• Couple limité à 75% du couple maximal, soit 350 x 0,75 = 262,5 Nm 
• Puissance limitée à 75% de la puissance maximale, soit 110 x 0,75 = 82,5 kW 

 
Cela se traduit par la courbe de couple et de puissance suivante : 

 
Avec ces nouvelles données, on calcule de nouveau pour chaque vitesse de rotation, le 
diamètre hélice, la surface balayée par celle-ci et la puissance de traction pour la plage de 
vitesse comprise entre 20 km/h (qui correspond au tout début du roulage, pour peu qu’il y ait 
un peu de vent) à 260 km/h. 

Ce qui apparaît immédiatement, c’est que la meilleure puissance utile continue est obtenue 
pour un régime de rotation de 3000 t/min, quelle que soit la vitesse propre de l’avion. Cela 
est dû au fait qu’en dessous de ce régime, la limitation de couple est trop contraignante pour 
qu’une plus grande hélice puisse avoir une puissance utile aussi importante. Au-dessus de 
ce régime, la limitation de puissance constante disqualifie toutes les hélices plus petites dont 
le rendement est nécessairement moins bon. 

La solution qui s’impose pour tirer le maximum de puissance d’un moteur Subaru BoxerD 
2.0L en prise directe est donc une hélice de 1,52 m et un régime de rotation de 3000 t/min. 
Dans cette configuration, on voit sur le tableau des résultats « Pleins gaz » que cette solution 
(ligne jaune) est un bon compromis entre les performances à basse et à grande vitesse.  
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Malgré sa petite hélice de 1,52 m on voit que la puissance de traction « pleins » gaz à 
20 km/h n’est que de 3% inférieure à ce qu’elle serait avec une hélice de diamètre standard 
de 1,82 m tournant à 2500 t/min. 

Pour un avion très léger qui traîne peu, tel qu’un CP 80 ou un CP90, compte tenu de la 
puissance disponible à 3000 t/min « pleins gaz »,101,9 kW (soit 136,6 HP), une « petite » 
hélice à pas fixe de 1,52 m tire suffisamment à basse vitesse pour que l’accélération soit 
franche et que le distance de roulage reste acceptable, et en croisière rapide et en altitude, 
la puissance maximale continue du diesel turbo promet des performances comparables à 
celles obtenues avec un O-320 (CP80-SC). 

Pour un avion de tourisme multiplace, tel que le Super-Diamant, l’adaptation hélice à la 
croisière risque de mener à des performances insuffisantes aux basses vitesses. Les deux 
solutions possibles sont donc : 

• d’adapter une hélice à pas fixe aux basses vitesses, quitte à sacrifier la vitesse de 
croisière. A noter que comme un moteur diesel conserve un bon rendement à charge 
réduite, la consommation de carburant sera considérablement réduite. 

• De monter une hélice à pas variable qui permet, pour toutes les vitesses, de tirer le 
maximum de performances du moteur en prise directe. 

Monter une hélice de plus grand diamètre se traduirait par une réduction de vitesse de 
rotation, et donc de puissance. Par exemple, avec une hélice de diamètre standard de 
1,82 m tournant à 2500 t/min, la puissance maximale ne serait plus que de 90,5 kW, soit 
121,3 HP, et la puissance continue ne serait plus que de 68,7 kW, soit 92,1 HP. Dans cette 
configuration, le Subaru serait comparable aux moteurs aéronautiques de la gamme des 
120 HP tels qu’un O-235 ou un IO-233, mais pour un poids supplémentaire d’environ 50 kg, 
même si dans le cas du moteur en prise directe, le volant moteur peut être allégé. Comme le 
renvoi du radiateur à l’arrière du fuselage permet de rétablir le centrage, cette configuration 
est donc adéquate pour les biplaces et bi-triplaces Emeraude, Super-Emeraude, Diamant et 
Béryl CP70… 
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Montage d’un réducteur entre moteur et hélice 
 
Même si c’est peu gênant en croisière, la limitation du régime moteur à 3000 t/min se traduit 
par une limitation de puissance maximale à 101,9 kW (136,6 HP) au lieu des 110 kW 
(147,5 HP) annoncés par le constructeur. 

Pour tirer un meilleur parti du moteur, il faut le faire tourner au régime qui lui permet de 
produire sa pleine puissance. D’autre part, il faut adapter l’hélice en fonction de la puissance 
et de la traînée de la cellule. Ces deux optimisations indépendantes impliquent que l’hélice 
ne tourne pas aussi vite que le moteur, au moins quand celui-ci est « pleins gaz ». 

Une des solutions consiste à intercaler un réducteur mécanique entre le moteur et l’hélice. 
Le rapport de ce réducteur est adapté à la vitesse de rotation optimale de l’hélice. Pour un 
avion lent, tel qu’un remorqueur de planeurs, l’optimisation mène à une hélice de grand 
diamètre tournant lentement, et donc un réducteur adapté. Pour un avion de tourisme, par 
contre, l’optimum est proche de l’hélice standard de 1,82 m tournant à 2500 t/min. Pour la 
suite, on a donc considéré un réducteur de rapport 5/7 qui fait tourner l’hélice à 2500 t/min 
quand le moteur tourne à 3500 t/min. Le rendement de ce réducteur est estimé à 98,5% 
(c’est à dire que 1,5% de la puissance du moteur est transformée en chaleur par frottement). 

En reprenant le calcul, on arrive aux tableaux suivants : 

 
Remarque : les vitesses de rotation indiquées ici sont celles du moteur et non celle de 
l’hélice. Cette dernière tourne seulement dans le rapport 5/7 de cette valeur. Ceci explique 
les différences de diamètre indiquées pour la même vitesse de rotation du moteur que dans 
le cas de la prise directe.. 

Compte tenu du diamètre prohibitif de l’hélice pour des régimes de rotation du moteur 
inférieurs à 3000 t/min, on a limité l’étude à la plage 3000 – 3600 t/min.  

Il apparaît clairement qu’une hélice de diamètre standard de 1,82 m tournant à 2500 t/min 
est un bon compromis tant pour la croisière que pour le décollage et la montée. 

Dans cette configuration, le Subaru est aussi puissant que les moteurs aéronautiques de 
145-150 HP, le Continental O-300 (108 kW à 2700 t/min) ou au Lycoming O-320 140/150 HP 
(104 kW à 2450 t/min ou 112 kW à 2700 t/min), mais pour un poids supplémentaire d’environ 
50 kg. 
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En effet, en comptant environ 10 à 15 kg pour le réducteur et l’impossibilité de réduire la 
masse du volant comme dans le cas de l’hélice en prise directe, on se retrouve avec un 
moteur qui pèse dans les 165 à sec, à comparer avec les 111 kg du Lycoming ou les 121 kg 
du continental. Comme dans le cas du moteur en prise directe, le renvoi du radiateur à 
l’arrière du fuselage permet de rétablir le centrage, cette configuration est donc adéquate 
pour un bi-triplaces tel que le Super-Diamant… ou un quadriplace classique léger en bois et 
toile tel que le DR400-140 « Major » (C’est sur une idée similaire que l’« écoflyer » a été 
développé, mais la certification et la production industrielle font exploser le prix.) 

En comparant les puissances de traction de cette configuration comparée à celle de l’hélice 
de 1,52 m entraînée directement par un moteur tournant à 3000 t/min, on voit que : 

• A très basse vitesse, la puissance de traction pleins gaz est nettement supérieure 
(+16% à 20 km/h ; +15% à 40 km/h ; +14 à 60 km/h) 

• En croisière, la puissance de traction à la puissance continue n’est pas très différente 
(+3% à 140 km/h ; +1,5% à 180 km/h, aucun gain à 250 km/h). 

Ces différences apparaissent pour des hélices parfaitement optimisées à chacune des 
vitesses de vol. Il n’est pas évident que pour une cellule donnée, un moteur avec un 
réducteur et une hélice à pas fixe soit plus performante qu’un moteur avec hélice à pas 
variable en prise directe. 

Réducteur permanent ou débrayable ? 
Un réducteur débrayable permet de tirer la pleine puissance du moteur lorsque c’est 
nécessaire, mais aussi de permettre l’entraînement direct de l’arbre mené par l’arbre 
menant, comme une boite de vitesses à 2 rapports. L’intérêt de ce dispositif est de permettre 
au moteur de tourner moins vite en croisière qu’au décollage et en montée. 

Avec un réducteur permanent, le moteur tourne en permanence à une vitesse proche de 
celle de la puissance maximum. Dans le cas du moteur Subaru avec le réducteur choisi pour 
l’exemple, le moteur tournerait à 3500 t/min. la réduction de puissance en croisière se 
traduirait seulement par une réduction du couple, celui-ci passant de 297 Nm à 223 Nm, soit 
64% du couple maximum du moteur. 

Pour ce moteur, 3500 t/min correspond à une vitesse moyenne des pistons de l’ordre de 
10 m/s, ce qui est relativement faible et la réduction du couple a certainement un effet plus 
important pour la fiabilité que de réduire la vitesse de rotation. 

Pour un moteur d’automobile tournant plus vite (un moteur à essence par exemple) il pourrait 
être judicieux au contraire de réduire le rapport du réducteur en croisière afin de limiter la 
vitesse moyenne des pistons, quitte à maintenir un couple et une pression moyenne effective 
relativement élevée. Ce serait par ailleurs une bonne manière de garder un bon rendement 
énergétique avec un moteur à essence, le rendement étant directement lié à la pression 
moyenne effective. 

Mais pour un moteur diesel dont le rendement varie peu avec la pression moyenne effective 
et dont la vitesse de rotation est modérée alors que la pression moyenne effective est 
élevée, le rapport de réduction constant s’impose naturellement. 
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Montage d’un convertisseur de couple avec embrayage  
 

Si un rapport de réduction entre le moteur et l’hélice permet de meilleures performances à 
basses vitesses, en croisière l’interposition d’un réducteur, et la puissance qui y est dissipée, 
ne semble pas indispensable. 

La solution envisagée consiste donc à assurer un rapport de réduction à l’aide d’un 
convertisseur de couple pour la phase de décollage et de montée initiale et de solidariser 
l’arbre de l’hélice et celui du moteur avec un embrayage pour la croisière. 

Le convertisseur de couple hydraulique est un appareil qui transmet une puissance d’un 
arbre menant à un arbre mené qui tourne moins vite. Pour transmettre le couple nominal, le 
glissement est d’environ 10%. Un glissement de 100% se traduit par un couple sur l’arbre 
mené de l’ordre de 2,3 fois celui sur l’arbre menant.  

Afin de modéliser simplement le convertisseur de couple dans son fonctionnement lors des 
phases de décollage et de montée initiale, on fait tourner le moteur à ses conditions de 
puissance maximale : 3600 t/min ; 110 kW. Le glissement étant de 10%, la vitesse de 
rotation maximale de l’arbre hélice est de 3600 x (1 – 10%), soit 3240 t/min. On limite donc 
l’étude à la plage de vitesse de rotation hélice inférieure ou égale à 3200 t/min. dans cette 
plage on fait l’hypothèse (optimiste) que quelle que soit la vitesse de rotation de l’hélice, la 
puissance disponible est égale à la puissance du moteur minorée du glissement de 10%, soit 
110 x (1 – 10%) = 99 kW.  

La courbe puissance/couple côté hélice est la suivante : 
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Cas « Pleins Gaz » 
On limite donc l’étude à la plage de vitesse de rotation hélice inférieure ou égale à 
3200 t/min. dans cette plage on fait l’hypothèse (optimiste) que quelle que soit la vitesse de 
rotation de l’hélice, la puissance disponible est égale à la puissance du moteur minorée du 
glissement de 10%, soit 110 x (1 – 10%) = 99 kW, ou encore 132,7 HP. 

Le calcul montre qu’entre 2900 t/min et 3200 t/min, le moteur en prise directe développe plus 
de puissance que les 99 kW en sortie du convertisseur. Il est donc logique de solidariser le 
convertisseur (voire de le supprimer) pour les régimes hélice supérieurs à 2900 t/min. (plage 
bleu-clair) 

Sur cette base, on calcule, pour chaque vitesse propre de l’avion, la puissance de traction 
générée par l’hélice. 

 

Remarque : les vitesses de rotation indiquées ici sont celles de l’hélice et non celle du 
moteur comme dans le cas du réducteur traité précédemment. 

La puissance disponible sur l’arbre étant supposée constante, il est logique que la meilleure 
puissance utile soit atteinte pour le meilleur rendement propulsif, c’est à dire pour le plus 
grand diamètre. En pratique sur un avion léger existant, il est difficile de dépasser le 
diamètre hélice standard de 1,82 m qui est la solution de référence (surlignée en jaune). 

Cas de la croisière 
En croisière, le convertisseur est solidarisé par un embrayage. On se retrouve donc dans le 
mode de fonctionnement en prise directe décrit précédemment (Voir pages 4 à 6) et les 
puissances utiles sont identiques. 

Intérêt du convertisseur de couple 
Le tableau de la page 5 montre que la meilleure puissance utile en croisière avec une hélice 
en prise directe est obtenue pour une hélice de 1,52 m tournant à 3000 t/min. 

Ce choix implique que le moteur tourne également à 3000 t/min lors des phases « pleins 
gaz ». Or à ce régime, le convertisseur de couple doit également être solidarisé quand le 
moteur est « pleins gaz ». Le convertisseur de couple hydraulique n’ayant aucune utilité pour 
des hélices tournant à ou plus, on peut faire l’économie de masse et d’argent de cet organe 
et on se retrouve dans le cas « prise directe » étudié précédemment. 

Afin de quantifier l’intérêt du convertisseur de couple pour les hélices tournant à moins de 
2900 t/min, on calcule la différence puissance utile en fonction de la vitesse de rotation de 
l’hélice et de la vitesse propre de l’avion, entre la solution « convertisseur » et la solution 
« prise directe », en valeur absolue et relative : 



11/12 

 

Le tableau du haut montre la puissance utile supplémentaire que permet le convertisseur de 
couple par rapport à l’hélice en prise directe, le moteur étant « pleins gaz ». 

On note que pour toute la plage en bleu où le convertisseur est solidarisé ou très proche du 
glissement nominal, le gain de propulsion est nul. Ensuite on note un gain croissant pour les 
hélices de taille croissante tournant de plus en plus lentement.  

Pour une hélice de 1,65 m tournant à 2750 t/min, le gain est très faible : environ 1,5 kW à la 
vitesse de montée d’un avion de tourisme, soit 2,25% de plus que l’hélice en prise directe. 
Ces 2,25% sont du même ordre que la part du convertisseur de couple dans la masse 
maximale au décollage d’un avion de tourisme. Et pour obtenir ce résultat, le moteur tourne 
« pleins gaz » à 3600 t/min pour développer 110 kW, soit plus de 13,5 kW de plus que dans 
le cas de l’hélice en prise directe… La consommation de carburant est en rapport. 

En croisière, l’hélice de 1,65 m tournant à 2750 t/min peut recevoir jusqu’à 75,59 kW du 
moteur limité en couple, soit 101,3 HP, ce qui représente un peu plus de 75% des 132,7 HP 
« Pleins gaz » 

Pour une hélice de 1,82 m tournant à 2500 t/min, le gain est un peu plus net : environ 5,5 kW 
à la vitesse de montée d’un avion de tourisme, soit 8% de plus que l’hélice en prise directe. 
Mais pour obtenir ce résultat, le moteur tourne toujours « pleins gaz » à 3600 t/min pour 
développer 110 kW, soit près de 19,5 kW de plus que dans le cas de l’hélice en prise 
directe… Et là encore, la consommation de carburant est en rapport. 

En croisière, l’hélice de 1,82 m tournant à 2500 t/min ne peut plus recevoir que 68,72 kW du 
moteur limité en couple, soit 92,1 HP, ce qui représente moins de 70% des 132,7 HP 
« Pleins gaz » 

Une hélice encore plus grande tirerait un peu mieux partie du convertisseur au décollage. 
Mais en croisière, une hélice de 2 mètres ne peut plus recevoir que 62,7 KW, soit 84 HP, ce 
qui représente moins de 65% des 132,7 HP « Pleins gaz » 
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La puissance maximale qui sert au décollage et à la montée joue sur la longueur de piste 
nécessaire pour accélérer jusqu’à la vitesse de décollage ainsi que sur la composante 
verticale de la vitesse en montée, alors que la puissance continue joue directement sur la 
vitesse horizontale en croisière.  

Fixer le rapport entre la puissance maximale et la puissance continue d’un moteur définit 
automatiquement certaines caractéristiques des avions qu’il propulse : 

Les moteurs aéronautiques classiques à essence ont une puissance continue égale à 75% 
(ou 65%) de la puissance maximale, car à une charge inférieure leur rendement baisse 
notablement. Une puissance élevée en croisière implique que la plus grande partie de cette 
puissance ne sert pas à créer la portance, mais juste à vaincre la traînée de l’avion. 
L’optimisation pousse à réduire la surface mouillée de l’avion, en commençant par la surface 
alaire. L’aile travaillant à grande vitesse et donc à faible incidence génère peu de traînée 
induite et l’allongement est réduit (environ 8) 

Avec un moteur dont la puissance continue serait seulement de 20 à 30% de la puissance 
maximale, comme un moteur d’origine automobile avec plusieurs rapports de réduction entre 
moteur et hélice, l’avion serait totalement différent. Une faible puissance en croisière 
implique que la plus grande partie de cette puissance sert à créer la portance. L’optimisation 
pousse à augmenter la finesse de l’avion, avec une surface alaire et surtout un allongement 
élevés (20 à 30). On obtiendrait alors une espèce d’avion-planeur de voyage, relativement 
lent, mais avec une très faible consommation de carburant. 

Adapter une grande hélice en prise directe en croisière, à un moteur qui ne peut fournir 
qu’une part réduite de sa puissance maximale conviendrait donc à un avion spécialement 
adapté à ce grand écart entre la puissance maximale et le puissance de croisière : un avion 
de voyage économique. Pour le décollage et la montée, il faudrait « rétrograder » à l’aide 
d’un réducteur débrayable, pour transmettre la pleine puissance du moteur à l’hélice dont la 
vitesse de rotation est limitée par son diamètre. 

Réducteur ou convertisseur débrayable ? 
Le convertisseur débrayable en croisière est au moins aussi lourd que le réducteur 
mécanique. Est-il plus performant ? 

L’avantage du convertisseur de couple est de s’adapter automatiquement à une grande 
plage de vitesses de l’arbre mené, autrement dit, d’être un réducteur dont le rapport s’adapte 
à des besoins variables. C’est ce qui en fait tout l’intérêt pour des boîtes automatiques de 
véhicules et engins terrestres. Cet avantage se paye sous la forme d’un rendement inférieur 
ou égal à 90%, à comparer aux 98,5% d’un réducteur mécanique de rapport fixe.  

Pour un véhicule qui se meut dans un fluide (avion, mais aussi bateau) la propulsion est 
assurée par réaction (accélération d’un flux de fluide) et non par application d’une force à un 
solide. Ce mode de propulsion se traduit inévitablement par un glissement (écart de vitesse  
entre le flux accéléré et le flux ambiant, écart entre le pas géométrique de l’hélice son pas 
pratique, etc.) Ce glissement a pour effet que le rendement de l’hélice est inférieur ou égal à 
90%, à comparer aux 98 à 99,9% d’une roue roulant sur un support solide. 

Cette similitude de comportement du convertisseur et de l’hélice est due au milieu fluide qui 
est en jeu dans les deux phénomènes. Mais la similitude ne se limite pas au rendement : 
L’hélice, même à pas fixe, et à plus forte raison si elle est à pas variable, assure l’adaptation 
d’une vitesse de rotation constante à la large plage de vitesse du véhicule.  

Autant il est bénéfique d'assembler un convertisseur à une transmission mécanique d’un 
véhicule dont le rapport géométrique est fixe, autant il est peu judicieux de cumuler les 
inconvénients d’un convertisseur hydraulique avec une hélice qui remplit une fonction 
similaire d’adaptation de vitesse. Mieux vaut, si nécessaire intercaler un réducteur 
mécanique de rapport fixe mais de bon rendement entre le moteur et l’hélice. 


